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(54)  Dispositif  de  déclenchement  du  tir  d'une  arme  à  feu. 

(57)  L'Invention  concerne  un  dispositif  de  déclen- 
chement  du  tir  d'une  arme  à  feu  (1)  équipée 
notamment  d'un  magasin  (8)  à  munitions  (9),  de 
moyens  permettant  de  faire  passer  les  muni- 
tions  du  magasin  dans  une  chambre  (4)  de 
l'arme  (1),  et  d'une  détente  (14). 

Le  dispositif  comprend  un  moyen  de  réfé- 
rence  (20,21),  tel  des  gyrolasers,  permettant  de 
repérer  une  cible  dans  un  plan,  un  calculateur 
(19)  associé  à  des  moyens  électroniques  de 
traitement  permettant  de  calculer  un  point 
moyen  de  visée  de  la  cible  à  partir  des  données 
fournies  par  le  calculateur  (19)  et  d'autoriser  le 
tir,  un  circuit  de  mise  à  feu  (28)  déclenchant  le 
tir  d'une  munition  située  dans  la  chambre  (4)  de 
l'arme  par  l'intermédiaire  d'un  mécanisme  de 
mise  à  feu  (29). 
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La  présente  Invention  concerne  un  dispositif  de 
déclenchement  du  tir  d'une  arme  à  feu,  et  plus  géné- 
ralement  toute  arme  à  feu  dont  la  visée  est  assurée 
par  un  tireur. 

Il  est  bien  connu  d'équiper  une  arme  à  l'aide  de 
moyens  de  visée  composés  d'une  hausse  et  d'un  gui- 
don  ;  la  ligne  de  visée  ainsi  définie  est  alors  alignée 
sur  la  cible  et  le  tireur  peut  déclencher  le  tir.  La  pro- 
babilité  d'atteinte  est  reconnue  comme  étant  relative- 
ment  faible,  car  elle  est  liée  à  plusieurs  facteurs  :  la 
précision  de  l'arme,  les  conditions  extérieures  et  la  vi- 
sée.  Les  deux  premiers  facteurs  ont  des  effets  relati- 
vement  faibles,  car  des  solutions  classiques  bien 
connues  peuvent  être  mises  en  oeuvre  pour  améliorer 
la  probabilité  d'atteinte.  Toutefois,  le  troisième  facteur 
n'a  jamais  pu  être  pris  en  compte,  car  il  est  lié  au  fac- 
teur  humain  bien  que  ses  effets  soient  très  impor- 
tants.  En  effet,  le  fantassin  moyen  ou  le  tireur  en  pha- 
se  de  combat  est  animé  de  tremblements  qui  ne  lui 
permettent  pas  de  positionner  son  arme  de  manière 
stable  par  rapport  à  la  cible.  Il  en  résulte  qu'en  combat 
réel,  le  nombre  moyen  de  cartouches  tirées  pour  at- 
teindre  une  cible  est  relativement  grand.  Cet  inconvé- 
nient  est  encore  aggravé  par  le  dépointage  de  l'arme 
au  moment  où  le  tireur  appuie  sur  la  queue  de  détente 
pour  déclencher  le  tir. 

On  note  ainsi  des  écarts  de  précision  de  l'ordre 
de  5  m  pour  un  tir  à  300  m.  Il  faut  alors  répéter  le  tir, 
ce  qui  augmente  le  risque  pour  le  tireur  d'être  localisé. 

De  plus,  les  imprécisions  vont  en  augmentant 
lorsque  la  cible  est  mobile,  et  la  détermination  du 
point  visé  ainsi  que  l'instant  du  tir,  compte  tenu  du 
temps  de  parcours  de  la  balle,  sont  très  aléatoires. 

Le  but  de  l'Invention  est  d'augmenter  la  probabi- 
lité  d'atteinte  d'une  cible  en  faisant  abstraction  du  fac- 
teur  humain  lors  du  départ  du  coup,  en  assurant  le  dé- 
clenchement  du  tir  indépendamment  du  tireur. 

A  cet  effet,  l'I  nve  ntion  propose  u  n  d  ispos  itif  de  dé- 
clenchement  du  tir  d'une  arme  à  feu  équipée  notam- 
ment  d'un  canon,  d'une  chambre,  d'un  magasin  à  mu- 
nitions,  de  moyens  permettant  de  faire  passer  les  mu- 
nitions  du  magasin  dans  la  chambre  de  l'arme,  d'une 
poignée  et  d'une  détente,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  moyen  de  référence  permettant  de  re- 
pérer  une  cible  dans  un  plan,  un  calculateur  associé 
à  des  moyens  électroniques  de  traitement  permettant 
de  calculer  un  point  moyen  de  visée  de  la  cible  à  partir 
des  données  fournies  par  le  calculateur  et  d'autoriser 
le  tir,  un  circuit  de  mise  à  feu  déclenchant  le  tir  d'une 
munition  située  dans  la  chambre  de  l'arme  par  l'inter- 
médiaire  d'un  mécanisme  de  mise  à  feu,  et  un  géné- 
rateur  électrique  pour  alimenter  le  moyen  de  référen- 
ce,  le  calculateur  et  le  circuit  de  mise  à  feu. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'Invention,  le 
moyen  de  référence  est  constitué  par  deux  gyrolasers 
fournissant  les  coordonnées  de  la  cible  dans  un  plan 
perpendiculaire  à  l'axe  du  canon,  chaque  gyrolaser 
comportant  une  référence  mécanique  parallèle  à 

l'axe  du  canon. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'Invention,  la 

détente  est  du  type  électrique  et  possède  au  moins 
trois  positions  : 

5  -  une  première  position  commandant  l'activation 
des  gyrolasers, 

-  une  seconde  position  autorisant  le  tir  des  mu- 
nitions, 
et 

10  -  une  troisième  position  commandant  le  tirdirect. 
D'une  manière  générale,  le  mécanisme  de  mise 

à  feu  est  soit  du  type  électrique  à  haute  tension  lors- 
qu'il  est  associé  à  des  munitions  initiées  électrique- 
ment,  soit  du  type  mécanique  à  percussion  avec  un 

15  circuit  de  puissance  et  un  électroaimant  pour  action- 
ner  un  percuteur,  lorsqu'il  est  associé  à  des  munitions 
initiées  par  percussion. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'In- 
vention,  le  calculateur,  les  gyrolasers  et  le  circuit  de 

20  mise  à  feu  sont  logés  dans  la  crosse  de  l'arme. 
Enfin,  selon  une  dernière  caractéristique  de  l'in- 

vention,  le  générateur  électrique  est  logé  dans  la  poi- 
gnée  de  l'arme. 

Un  avantage  de  la  présente  Invention  réside  dans 
25  l'amélioration  très  importante  de  la  précision  du  tir 

pour  les  tireurs  moyens  surtout  en  période  de  conflit 
où  les  tremblements  dus  au  stress  diminuent  de  ma- 
nière  importante  la  probabilité  d'atteinte,  que  le  tir 
s'effectue  sur  cible  fixe  ou  cible  mobile. 

30  Un  autre  avantage  réside  dans  la  diminution 
concomitante  de  la  consommation  de  munitions. 

Un  autre  avantage  encore  réside  dans  le  fait  que 
le  fonctionnement  de  l'arme  demeure  toujours  possi- 
ble  même  en  cas  de  panne  du  dispositif,  sans  aucune 

35  modification. 
Ainsi,  avec  un  tel  dispositif,  lorsque  le  tireur  dé- 

clenche  le  tir,  c'est  en  réalité  le  système  selon  l'Inven- 
tion  qui  actionnera  le  départ  du  coup  et  non  pas  le  ti- 
reur  lui-même,  lorsque  la  visée  passe  au  voisinage  du 

40  point  moyen  théorique  virtuel  déterminé  par  le  calcu- 
lateur.  De  plus,  le  tir  est  déclenché  si  et  seulement  si 
le  tireur  repasse  au  voisinage  du  point  moyen,  ce  qui 
augmente  la  sécurité. 

D'autres  avantages,  caractéristiques  et  détails  de 
45  l'Invention  ressortiront  de  la  Description  explicative 

qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  Dessins  annexés 
donnés  uniquement  à  titre  d'exemple  et  dans  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  coupe  longitudinale  avec 
50  arrachement  partiel  d'une  arme  à  mise  à  feu 

électrique  équipée  du  dispositif  selon  l'Inven- 
tion, 

-  la  figure  2  est  également  une  coupe  longitudi- 
nale  partielle  d'une  crosse  d'une  arme  à  mise 

55  à  feu  mécanique  équipée  du  dispositif  selon 
l'Invention,  les  autres  éléments  de  l'arme  res- 
tent  identiques  à  ceux  de  l'arme  représentée  à 
la  figure  1, 

2 
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-  les  figures  3  et  4  illustrent  des  schémas  de  vi- 
sée  sur  cibles  fixe  et  mobile,  respectivement, 
pour  expliciter  le  fonctionnement  du  dispositif 
selon  l'Invention.  5 

Une  arme  désignée  par  la  référence  générale  1 
comporte  de  manière  connue  une  crosse  2,  un  canon 
3  prolongé  par  une  chambre  4  et  ayant  un  axe  5  ou 
axe  de  tir.  L'arme  1  est  également  munie  d'un  support 
6  de  visée  délimitant  un  axe  de  visée  7  parallèle  à  10 
l'axe  de  tir  5.  Elle  comporte  un  magasin  8  de  muni- 
tions  9,  qui  est  associé  à  un  ressort  de  réarmement 
1  0.  Un  organe  de  commande  II  peut  occuper  trois  po- 
sitions  A,  B  et  C.  La  position  A  peut  commander  par 
exemple  le  tir  en  rafale,  et  la  position  B,  le  tir  au  coup  15 
par  coup.  La  position  C  constitue  un  cran  de  sûreté. 
L'arme  1  comporte  une  poignée  12  qui  intègre  des 
moyens  d'alimentation  13  constitués  par  des  piles  ou 
des  accumulateurs  et  une  détente  14  solidaire  d'un 
axe  15  coulissant  par  rapport  à  un  support  16  solidai-  20 
re  de  la  poignée  12. 

La  détente  14  est  soumise  à  l'action  d'un  ressort 
17  ramenant  celle-ci  dans  sa  position  d'origine.  L'axe 
15  porte  à  son  extrémité  un  circuit  de  commande  18 
permettant  de  fixer  trois  positions  d'enfoncement  de  25 
la  détente  14  qui  seront  explicités  ci-après. 

Dans  la  crosse  2,  on  a  disposé  suivant  l'Invention 
un  calculateur  19  de  type  connu,  associé  à  une  élec- 
tronique  de  traitement,  un  microcontrôleur  et  un  cir- 
cuit  de  déclenchement.  Le  rôle  du  calculateur  est  de  30 
traiter  les  signaux  électriques  reçus  en  fonction  de  la 
séquence  de  tir  prévue  ci-après  et  de  délivrer  un  si- 
gnal  autorisant  le  tir.  A  cet  effet,  deux  gyrolasers  20 
et  21  permettent  de  définir  un  point  de  référence  pour 
l'arme.  Le  gyrolaser  20  définit  une  direction  X  et  35 
comporte  une  référence  mécanique  parallèle  à  l'axe 
5  du  canon.  De  même,  le  gyrolaser  21  définit  une  di- 
rection  Y  et  comporte  une  référence  mécanique  pa- 
rallèle  à  l'axe  5  du  canon.  Préférentiellement,  les  di- 
rections  X  et  Y  sont  perpendiculaires  entre  elles  et  dé-  40 
finissent  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  de  tir  5  du  ca- 
non.  Le  gyrolaser  20  est  relié  au  calculateur  19  par 
des  conducteurs  d'entrée  22,  et  le  gyrolaser  21  au  cal- 
culateur  par  des  conducteurs  d'entrée  23.  Les  deux 
gyrolasers  20  et  21  sont  commandés  par  le  calcula-  45 
teur  19  à  l'aide  des  conducteurs  de  sortie  24.  Le  cal- 
culateur  19  et  les  gyrolasers  20  et  21  sont  alimentés 
en  énergie  électrique  à  partir  du  générateur  13  par 
des  conducteurs  25.  Le  calculateur  19  est  également 
relié  à  la  détente  14  par  des  conducteurs  26a  et  à  l'or-  50 
gane  de  commande  11  par  un  conducteur  26b. 

Le  calculateur  1  9  délivre  un  signal  qui  est  envoyé 
par  l'intermédiaire  d'une  commande  27  à  un  circuit  28 
de  mise  à  feu.  Ce  circuit  28  est  du  type  haute  tension 
et  initie  un  mécanisme  de  mise  à  feu  électrique  des  55 
munitions  9.  Le  circuit  28  est  un  ensemble  électroni- 
que  de  conversion  du  courant  en  courant  haute  ten- 
sion.  Le  mécanisme  29  est  un  élément  connu  du 
commerce,  et  il  assure  une  initiation  électrique  de  la 

munition  9  logée  dans  la  chambre  4  de  l'arme. 
En  variante  et  comme  illustré  à  la  figure  2,  le  cir- 

cuit  28  et  le  mécanisme  29  sont  remplacés  par  un  en- 
semble  assurant  une  mise  à  feu  par  percussion  des 
munitions  9.  A  cette  fin,  la  commande  27  est  envoyée 
sur  un  circuit  de  puissance  30,  alimentant  le  bobinage 
31a  d'un  électroaimant  31  qui  actionne  par  un  percu- 
teur  32  la  munition  9  située  dans  la  chambre  4. 

Le  percuteur  32,  par  exemple  un  barreau  en  acier 
ou  en  fer  doux,  est  logé  à  l'intérieur  du  bobinage  31a. 
A  sa  partie  arrière,  le  percuteur  32  comprend  un 
épaulement  32a  sur  lequel  prend  appui  un  ressort  de 
rappel  33.  Lorsque  le  bobinage  31a  est  alimenté  en 
courant,  le  champ  magnétique  créé  à  l'intérieur  de  la 
bobine  31a  provoque  le  déplacement  du  percuteur  32 
qui  initie  par  percussion  la  munition  9  logée  dans  la 
chambre  4.  Le  courant  d'alimentation  est  ensuite  cou- 
pé,  et  le  percuteur  32  est  ramené  à  sa  position  d'ar- 
mement  par  le  ressort  de  rappel  33.  Les  autres  élé- 
ments  de  l'arme  demeurent  identiques  à  ceux  de 
l'arme  représentée  à  la  figure  1  . 

Le  fonctionnement  reste  le  même  que  la  mise  à 
feu  soit  électrique  ou  mécanique,  et  il  est  le  suivant. 
Conformément  à  la  figure  3,  le  tireur  effectue  la  visée 
suivant  la  courbe  40.  En  l'absence  du  dispositif  selon 
l'Invention,  le  tireur  presse  la  queue  de  détente  14  au 
point  41,  alors  que  la  position  réelle  de  tir  intervient 
au  point  42.  Cette  possibilité  de  tir  est  obtenue  lors- 
que  le  tireur  appuie  à  fond  sur  la  queue  de  détente  14, 
l'organe  de  commande  étant  sur  la  position  A  ou  B. 
Selon  l'Invention,  le  tireur  procède  comme  décrit  ci- 
dessus  en  décrivant  la  courbe  40,  et  en  actionnant  la 
queue  de  détente  qui  possède  comme  indiqué  précé- 
demment  trois  positions  d'enfoncement.  La  première 
position  autorise  la  mise  sous  tension  des  gyrolasers 
20,  21  et  du  calculateur  19.  La  deuxième  position  au- 
torise  le  tir,  et  la  troisième  permet  le  tir  direct  sans 
l'aide  du  dispositif  selon  l'Invention. 

Concrètement,  lorsque  le  tireur  a  pris  la  visée  et 
est  sur  la  cible,  il  appuie  sur  la  détente  14  pour  attein- 
dre  la  première  position  d'enfoncement  évoquée  ci- 
dessus.  Les  gyrolasers  20  et  21  fournissent  une  réfé- 
rence,  et  le  calculateur  19  enregistre  l'équation  d'une 
courbe  43  de  visée  sur  la  cible  et  traite  cette  courbe 
en  temps  réel  pour  calculer  un  point  moyen  théorique 
virtuel  44  très  proche  du  centre  réel  de  la  cible.  Lors- 
que  le  tireur  déclenche  le  tir,  c'est  en  réalité  l'arme  qui 
actionne  le  départ  de  coup  lorsque  la  visée  repassera 
sur  ou  à  proximité  d'une  zone  proche  du  point  moyen 
théorique  virtuel  44.  Il  est  bien  évident  dans  ce  cas 
que  le  coup  part  si  et  seulement  si  le  tireur  repasse 
par  ladite  zone  proche  du  point  moyen.  Ainsi,  en  ap- 
puyant  sur  la  détente  14  pour  atteindre  la  deuxième 
position,  le  tireur  rectifie  sa  visée  et  le  calculateur  dé- 
clenche  le  tir  lorsque  la  ligue  de  visée  repasse  au  voi- 
sinage  du  point  moyen.  Dans  la  négative,  le  tir  est  im- 
possible  et  la  libération  de  la  détente  provoque  la 
mise  hors  tension  des  gyrolasers  et  l'annulation  des 
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résultats  enregistrés. 
Le  tir  sur  cible  mobile  se  déroule  suivant  un  scé- 

nario  légèrement  différent.  Comme  schématisé  sur  la 
figure  4,  le  tireur  commence  à  prendre  la  visée  en  sui-  5 
vant  la  cible  selon  la  courbe  de  visée  réelle  50  et  ap- 
puie  sur  la  queue  de  détente  14  pour  atteindre  la  pre- 
mière  position.  Les  gyrolasers  20  et  21  sont  alors  ac- 
tivés  et  fournissent  une  référence  dans  un  plan  per- 
pendiculaire  à  l'axe  de  tir.  Le  tireur  continue  à  suivre  10 
la  cible,  et  le  calculateur  détermine  une  courbe 
moyenne  51  par  un  polynôme  du  quatrième  degré.  Il 
appuie  plus  fort  sur  la  queue  de  détente  pouratteindre 
la  seconde  position  et  anticipe  la  trajectoire  de  la  ci- 
ble.  Au  moment  où  la  ligne  de  visée  passe  par  le  point  15 
virtuel  53  de  la  position  de  la  cible,  en  avant  du  point 
moyen  52,  le  calculateur  19  déclenche  le  tir. 

Pour  atteindre  une  précision  importante,  il  est 
bien  sûr  nécessaire  que  la  ligne  de  visée  ou  le  tireur 
ne  procède  pas  par  un  biais-systématique.  Pouramé-  20 
liorer  la  précision,  on  peut  équiper  l'arme  de  tous  les 
systèmes  modernes  de  visée  comme  les  lunettes  op- 
tiques  ou  infrarouges,  les  amplifications  de  lumière, 
etc. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  déclenchement  du  tir  d'une  arme  à 
feu  équipée  notamment  d'un  canon,  d'une  cham-  30 
bre,  d'un  magasin  à  munitions,  de  moyens  per- 
mettant  de  faire  passer  les  munitions  du  magasin 
dans  la  chambre  de  l'arme,  d'une  poignée  et 
d'une  détente,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
un  moyen  de  référence  (20,21)  permettant  de  re-  35 
pérer  une  cible  dans  un  plan,  un  calculateur  (19) 
associé  à  des  moyens  électroniques  de  traite- 
ment  permettant  de  calculer  un  point  moyen  de 
visée  de  la  cible  à  partir  des  données  fournies  par 
le  calculateur  (1  9)  et  d'autoriser  le  tir,  un  circuit  de  40 
mise  à  feu  (28)  déclenchant  le  tir  d'une  munition 
située  dans  la  chambre  (4)  de  l'arme  par  l'inter- 
médiaire  d'un  mécanisme  de  mise  à  feu  (29),  et 
un  générateur  électrique  (13)  pour  alimenter  le 
moyen  de  référence  (20,21  ),  le  calculateur  (1  9)  et  45 
le  circuit  de  mise  à  feu  (28). 

en  ce  que  la  détente  (14)  est  du  type  électrique 
et  possède  au  moins  trois  positions  : 

-  une  première  position  commandant  l'activa- 
tion  des  gyrolasers  (20,21), 

-  une  seconde  position  autorisant  le  tir  des 
munitions, 
et 

-  une  troisième  position  commandant  le  tirdi- 
rect. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  Revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  mé- 
canisme  de  mise  à  feu  (28)  est  du  type  électrique 
à  haute  tension  associé  à  des  munitions  initiées 
électriquement. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  Revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme 
de  mise  à  feu  est  du  type  mécanique  à  percus- 
sion,  et  comprend  un  circuit  de  puissance  (30),  un 
électroaimant  (31)  pour  actionner  un  percuteur 
(32)  associé  à  un  ressort  de  rappel  (33),  ledit  mé- 
canisme  étant  associé  à  des  munitions  initiées 
par  percussion. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  Revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  calcu- 
lateur  (19),  les  gyrolasers  (20,21)  et  le  circuit  de 
mise  à  feu  (28)  sont  logés  dans  la  crosse  (2)  de 
l'arme. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  Revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  géné- 
rateur  électrique  (13)  est  logé  dans  la  poignée 
(12)  de  l'arme. 

2.  Dispositif  selon  la  Revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  de  référence  est  constitué  par 
deux  gyrolasers  (20,21)  fournissant  les  coordon-  50 
nées  de  la  cible  dans  un  plan  perpendiculaire  à 
l'axe  (5)  du  canon  (3). 

3.  Dispositif  selon  la  Revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  gyrolaser  (20,21)  comporté  55 
une  référence  mécanique  parallèle  à  l'axe  (5)  du 
canon  (3). 

4.  Dispositif  selon  la  Revendication  2,  caractérisé 



EP  0  573  356  A1 



EP  0  573  356  A1 



:P  0  573  356  A1 

Office  européen  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Numer°  ie  "  
les  brevets 

EP  93  40  1411 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes 

evenaicauoii concernée DEMANDE  (Int.  Cl.S  ) 

A 

A 

R-A-2  361  624  (SARMAC  S.A.) 
page  1,  ligne  1  -  page  4,  ligne  30; 

evendi  cation  1  * 

IE-C-271  864  (BELDIMAN) 
'  le  document  en  ent ier   * 

IE-C-48  313  (MOHLE  ET  AL) 
'  le  document  en  ent ier   * 

IS-A-2  750  844  (DAVIS) 
'  colonne  1,  ligne  1  -  colonne  2,  ligne  20 
c 

>ROCEEDINGS  0F  THE  IEEE  1978  NATIONAL 
kEROSPACE  AND  ELECTRONICS  CONFERENCE 
,ol.  1,  16  Mai  1978,  DAYTON  CONVENTION 
: e n t e r  
jages  204  -  219 
rHOMSON  ET  AL  'the  laser  gyro  mk  16  mod  11 
shipboard  stable  é lément '  
*  page  204,  colonne  de  gauche,  alinéa  1  -  
:olonne  de  droi te ,   alinéa  1  * 

4,78 

,4-8 

41A1//UB 
:41G3/14 
:41G5/16 

RECHERCHES  (Int.  C1.5  ) 

h41A 
F41G 

Le  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications 
Lira  de  la  recherche 
LA  HAYE 

Date  irachéveneM  oc  u  reciercae 
28  JUILLET  1993 DOUSKAS  K. 

CATEGORIE  DES  DOCUMEIN  1  S  LU  ta 
X  :  particulièrement  pertinent  a  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologique 
O  :  divulgation  non-ècrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  a  la  base  ae  i  invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la 
date  de  dépôt  ou  après  cette  date 

D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

7 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

